
Directives techniques du DFF
concernant la collecte et la fourniture de donn~es
financi~res des administrations publiques des sous-secteurs
des cantons et des communes pour 1‘&ablissement de la
statistique financi~re

(Directives techniques relatives ~i la statistique financi~re)

du 01 janvier 2025 (~tat :01.01.2025)

Le D~partementf~de~ral desfinances (DFF),

vu 1‘ article 3 a1in~a 3 de l‘ordonnance du 30 juin 19931 concernant 1‘ ex~cution des
re1ev~s statistiques f~d&aux (Ordonnance sur les re1ev~s statistiques)
&licte les directives suivantes:

1. Dispositions g~n~rales

1.1 But

Les pr~sentes directives ont pour but de r~g1er les bases techniques de la collecte et
de la transmission des donn&s financi~res pour 1~tab1issement de la statistique
financi~re.

2 Les donn~es financi~res transmises sont uti1is~es pour l‘accomplissement des

t~ches de la section Statistique financi~re de PAFF, notamment pour 1‘~1aboration
des mod~1es Statistique financi~re (SF), Statistiques de Finances Publiques (SFP),
Syst~me europ&n des comptes nationaux et r~gionaux (SEC) ainsi que pour les
produits et livraisons qui en d~cou1ent.
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1.2 Champ d?application

Les pr~sentes directives s‘appliquent aux unit~s institutionnelles des sous-secteurs

des cantons et des communes dont les donn&s financi~res doivent ~tre collect&s et

transmises pour l‘~tablissement de la statistique financi~re.

2 L‘Administration f~d&ale des finances (AFF) et l‘Office f~d&al de la statistique

(OFS) d~fmissent le p~rim~tre des unit~s institutionnelles concern~es conform~ment

aux r~gles internationales de sectorisation des administrations publiques. L‘arbre de

d~cision pour l‘affectation des unit~s institutionnelles au secteur des administrations

publiques est d~crit ä Pannexe 4. La structure du secteur des administrations

publiques est d~crite ä l‘annexe 5.

~ Le p&im~tre des unit~s appartenant aux sous-secteurs des cantons et des

communes comprend notamment les unit~s administratives centrales et

d~centralis&s, les ~tablissements et autres unit~s organisationnelles des cantons (y

compris les concordats et les comptes sp~ciaux2) et des communes (y compris les

syndicats intercommunaux et les comptes sp~ciaux). La liste des unit~s

institutionnelles concern&s par les pr~sentes directives est mise ä disposition par la

section Statistique financi~re de PAFF.

1.3 Objet de la collecte de donn~es

Des donn&s financi~res sont collect~es dans les domaines suivants

a. Comptes des flux fmanciers et des stocks des administrations publiques

b. Budgets des flux financiers des administrations publiques

c. Plans financiers des flux fmanciers des administrations publiques

2 Unitds institutionnelles qui ne font pas partie de l‘administration publique selon les rapports
financiers des cantons ou des communes, mais qui appartiennent aux sous-secteurs des cantons
ott des communes selon la sectorisation.
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1.4 Definitions

Dans ccs directives signifient:

a. Sectorisation : r~partition des acteurs de l‘~conomie nationale en diff&ents
secteurs afm dc permettre une saisie syst~matique et d~taill~e des activit~s
~conomiques. La comptabilit~ nationale (CN) connaTt six secteurs3:

• Soci~t~s non financi~res (code S 11 du secteur des comptes
nationaux)

• Soci&~s financi~res (code S 12 du secteur des comptes nationaux)

• Administrations publiques (secteur dc la comptabilit~ nationale
code S13)

• M~nages priv~s (secteur dc la comptabilit~ nationale code S 14)

• Institutions sans but lucratif au service des m~nages (code S 15 du
secteur dc la comptabilit~ nationale)

• L‘&ranger et le reste du monde (code S2 du secteur dc la
comptabilit~ nationale)

b. Les sous-secteurs : Dans la statistique officielle, les unit~s du secteur des
administrations publiques (S 13) des comptes nationaux sont regroup~es et
pr~scnt&s dc mani~re standard en quatre sous-secteurs:

Conf~d&ation (scctcur des comptes nationaux code S 1311)

Cantons (secteur des comptes nationaux code S1312)

Communes (secteur dc la comptabilit~ nationale, code S13 13)

Unit~s d‘assurance sociale publiques (secteur des comptes nationaux, code
S 1314)

c. Fournisseur dc donn~es : autorit~ responsable dc la fourniture des donn&s
fmanci~res d‘une ou dc plusieurs unit~s institutionnelles des sous-scctcurs
des cantons ou des communes.

d. Responsable du traitement des donn~es Organisme qui, seul ou avec
d‘autres, d~cide dc la finalit~ et des moyens du traitement des donn~es.

e. Donn~es financi~res : Informations telles quc des jeux dc donn&s
structur&s ou des documents .pdf sur les fmanccs des unit~s institutionnelles
des sous-sectcurs des cantons ou des communes.

3 Les donndes ajout&s entre parenth~ses ci-dessous se basent sur la nomenciature
internationale des comptes nationaux de 1‘ONU. Cf. ä ce sujet: System of National Accounts
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f. Donn~es sources Donn~es financi~res non trait&s, teiles qu‘eiles sont
re~ues par la section Statistique fmanci~re de PAFF ou transmises par des
fournisseurs de donn&s. Les donn~es sources sollt d~crites dans l‘annexe 1
“Sp~cification de i‘interface - Projet ED-ÖFfN“ et dans l‘annexe 2 “Interface
CSV de la statistique financi~re - Projet PROOFS“.

g. Donnt~es de la statistique financi~re : donn&s sources harmonis&s et
trait&s par la section Statistique financi~re de PAFF conform~ment aux
mod~1es SF, SFP et SEC.

h. Mod~1e SF: “mod~1e de statistiques financi~res“ base sur la comptabilit~.
Le mod~le comptable MCH2 constitue la base du mod~le SF. Le mod~le SF
de statistiques financi~res a pour objectifde garantir la comparabi1it~
nationale des budgets publics. Le mod~le SF sert en outre de base ä
l‘~laboration de mod~les internationaux (SFP et SEC).

i. Mod~1e SFP: “Statistiques de Finances Publiques - Government Finance
Statistics“. Mod~le de statistiques financi~res du Fonds mon~taire
international (FMI). Ii vise la comparabilit~ internationale et est compatible
avec le SEC.

j. Mod~Ie SEC “Syst~me europ&n des comptes nationaux et r~gionaux “.

Les comptes nationaux de la Suisse, bas~s sur le SEC2O1O, sont des comptes
de produit national et ont pour objectifprincipal de d&erminer la valeur
ajout&, c‘est-ä-dire le PIB.

2. Publication et protection des donn~es

Les donn&s de la statistique financi~re sont r~guli~rement publi~es sous forme
~lectronique.

2 Elles ne doivent pas permettre de d~duire des informations sur des personnes

physiques ou morales individuelles que la personne concern& n‘a pas d~j~t rendues
accessibles ä tous.
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3. Interdiction de publication

Les donn&s de la statistique financi~re qui se rapportent ä des cantons individuels
ne peuvent ~tre publi&s que lorsque les autorit~s des cantons concern~s ont
approuv~ ces donn~es et les ont el1es-m~mes publi&s. Cette interdiction de
publication s‘applique au plus tard jusqu‘au 31 juillet de l‘ann& qui suit l‘exercice
comptable concern~.

2 Les donn&s de la statistique financi~re qui se rapportent ~ des communes

individuelles ne sont pas publi&s tant que 1‘autorit~ cantonale comp~tente en
mati~re de finances communales n‘a pas elle-m~me publi~ sa propre statistique des
finances communales. Cette interdiction de publication est valable au plus tard
jusqu‘au 1er d~cembre de l‘ann& qui suit l‘exercice comptable concern~.

~ La section Statistique financi~re de 1‘AFF est tenue de traiter les donn~es vis~es

aux al. 1 et 2 de mani~re confidentielle jusqu‘~t leur publication, mais au plus tard
jusqu‘ä l‘expiration de l‘interdiction de publication. Jusqu‘ä cette date, seules des
estimations de l‘exercice comptable cl6tur~ agr~g&s au niveau des sous-secteurs des
cantons et des communes sont publi~es.

4. Divulgation des donnt~es sources

1 Les donn&s sources, ne sont pas publi~es pour des raisons de protection des

doim~es et de confidentialit~.

2 Elles ne peuvent ~tre communiqu&s qu‘avec l‘accord du responsable du traitement

des donn~es et aux conditions suivantes

a. elles ne contiennent pas d‘informations permettant d‘identifier une personne;

b. le destinataire des donn~es s‘engage par ~crit

- ä respecter le secret statistique conform~ment ä l‘article 14 de la loi du 9
octobre 1992 sur la statistique f~d~rale 4;

- les donn~es sources ne sont pas transmises sans l‘accord du responsable du
traitement des donn&s;

~ RS 431.01.
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- prendre les mesures n~cessaires pour assurer la s~curit~ des donn~es
sources ; et

- ä d&ruire les donn~es sources une fois les travaux termin~s.

5. Format des donn~es

1 Les foumisseurs de donn&s livrent les donn~es sources dans un format

~lectronique standardis~ et lisible par machine.

2 Les formats suivants sont autoris~s pour la transmission des donn&s sources

a. Format XML (format pr~f~r~)

b. Format CSV

c. Format XLSX (uniquement autoris& pour la livraison du budget et du plan
financier ainsi que de l‘extrapolation)

~ Les documents suivants doivent ~tre fournis au format pdf:

a. le compte annuel et (si disponible) le rapport de gestion

b. lebudget

c. leplanfinancier

~ La section Statistique financi~re de PAFF met ~ disposition une liste indiquant quel

foumisseur de donn&s doit foumir quelles donn&s ou documents suppl~mentaires.
Ces donn&s ou documents peuvent &re foumis au format Excel ou PDF.

~ Les foumisseurs de donn~es ont la possibilit~ de livrer des documents

suppl~mentaires au format PDF ou Excel dans la plateforme s‘ils le jugent
n~cessaire.
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6. Interfaces

6.1 Sp&ification technique de l‘interface dc donn~es XML

La sp~cification de l‘interface XML figure ~t l‘annexe 1 “Sp~cification de l‘interface -

Projet ED-ÖFIN“.

6.2 Sp&ification technique de l‘interface de donn&s CSV

La sp~cification de l‘interface CSV figure ä l‘annexe 2 “Interface CSV de la
statistique fmanci~re - projet PROOFS“.

6.3 Sp&ification technique de l‘interface XLSX

La sp~cification de l‘interface XLSX figure ä l‘annexe 3 «Interface XLSX de la
statistique financi~re — projet PROOFS ».

7. Attributs dc donnt~es

Les attributs de donn&s ä fournir sont mentionn~s dans les annexes 1 “Sp~cification
de l‘interface - projet ED-ÖFTN“ 2 “Interface CSV de la statistique financi~re -

projet PROOFS“ ou 3 «Interface XLSX de la statistique fmanci~re — projet
PROOFS ».

8. P~riodicit~ et date d‘ex&ution dc la collecte des donn~es

1 Les donn&s financi~res sont collect&s selon une p~riodicit~ annuelle.

2 La date d‘ex~cution est indiqu& dans le tableau ci-dessous. La lettre t indique une

ann~e d‘exercice sp~cifique. Pour indiquer des ann&s ant~rieures ou post~rieures, le
nombre d‘ann&s correspondant est ajout~ ä t ou d~duit de t:

t = ann& civile en cours

t-1 ann& civile pr~c~dente

t+1 = ann~e civile suivante, etc.
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Fournisseur de donn~es Fen~tre de temps Objet de la Iivraison

tous les cantons (y Mi-fdvrier t ä mi-avril t Comptes annuels t-~
compris les comptes
sp~ciaux)

tous les cantons D~but d&embre t ä mi-janvier Extrapolation pour 1‘ann~e t, budget t+1
(seulement t+1 et plan financier disponible
administrations centrales)

Villes* et chefs-lieux de Mi-f~vrier t ä fin mai t Comptes annuels t-1
canton (y compris
comptes sp~ciaux)

Villes* et chefs-lieux de Ddbut d~cembre t ä mi-janvier Extrapolation pour l‘annde t, budget t+1
canton (seulement t+1 et plan financier disponible
administrations centrales)

Communes (y compris D~but mars t ä fin juillet t Comptes annuels t-1
comptes sp~ciaux) ä
Pexception des villes et
des chefs-lieux de cantons

Communes (seulement D~but d~cembre t ~ mi-janvier Extrapolation pour l‘ann~e t, budget t+i
administrations centrales) t+1 et plan financier disponible ~.

ä l‘exception des villes et
des chefs-lieux de cantons

* Liste des villes selon lUnion des villes
**Livraison optionnelle saufdans les cantons oü un service cantonal lexige d~jä.

~ Les donn&s sources doivent ~tre fournies le plus töt possible dans la fen&re de

temps d~finie et au plus tard ä la fin de la fen&re de temps. Si la mise ~t disposition

des donn~es sources n‘est pas possible dans la fen~tre de temps fix&, le d~lai de

livraison est prolong~ moyennant la communication informelle ~ PAFF, par le

foumisseur de donn&s, de la date de remise retard~e de deux semaines au

maximum.

9. Processus dc livraison des donn~es

Les foumisseurs de donn&s livrent leurs donn~es financi~res via le portail

~lectronique du DFF “ePortal“. Pour le t~l~chargement, ils utilisent le service

“fsupload“ de la Statistique fmanci~re.

2 La proc~dure de livraison des donn&s ainsi que les fonctionnalit~s du portail

~lectronique et du service “fsupload“ sont d~crites dans les “Instructions relatives ä
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l‘utilisation de « fsupload» pour la livraison de donn&s financi~res des
administrations publiques des sous-secteurs des cantons et des communes ä
l‘Administration f~d&ales des fmances“. Ces instructions sont publi&s sur le site de
la section Statistique fmanci~re de l‘AFF.

10. Statistiques sp&iales dans le domaine financier

1 Si une statistique sp~cia1e doit ~tre ~tablie dans le domaine financier en raison d‘un

int&& public, les autorit~s comp~tentes des sous-secteurs des cantons et des
communes ainsi que la section Statistique fmanci~re de l‘AFF se coordonnent entre
elles afin d‘~viter les doublons.

2 Si la section Statistique financi~re de 1‘AFF est charg&, en raison d‘un int~r&

public, d‘~tab1ir une statistique sp~cia1e dans le domaine financier, les foumisseurs
de donn&s sont tenus de livrer les donn~es n~cessafres ~ cet effet. La section
Statistique financi~re de 1‘AFF d~termine la sp~cification exacte des donn~es en
termes de contenu et d‘&endue ainsi que le format et le d~lai de livraison, en
collaboration avec les autorit~s cantonales comp~tentes. Ce faisant, il convient de
tenir compte des ressources disponibles des foumisseurs de donn&s au moment de
la collecte des donn~es.

11. Dispositions finales et entr~e en vigueur

Les pr~sentes directives techniques entrent en vigueur le lerjanvier 2025.

Les fournisseurs de donn&s qui ne livraient pas leurs donn~es sources au format
XML ou CSV avant l‘entr~e en vigueur des directives b~n~ficient d‘un d~lai
transitoire d‘un an pour adapter leurs formats. A partir du lerjanvier 2026, us seront
tenus de respecter les prescriptions en mati~re de format vis&s au chiffre 5. Le
format XML est ~ privi1~gier.

D~ artement f~&ra1 de finances
cheffe

an Keller-Su r
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Annexes:

1. Sp&ification d‘interface du projet ED-ÖFIN

2. Interface CSV de la statistique financi~re Projet PROOFS

3. Interface XLSX dc la statistique financi~re — projet PROOFS

4. R~g1es internationales d‘affectation des unit~s institutionnelles

L‘unit~ est-elle r~sIdente?

S~agit-iI d‘un m~nage ou Gui
d‘un m4nage nsti 1?

j~Non

Est-el e un producteur non marchand?

Est-elle

7- __

H8~MP

ROM

Produit-elle des ervicesfinanaers?

7-Gui

non I~nancI&es

Est-efle sous

~Sod~t~s

~ financt~res

contrÖIe~tranger?

Soci~t~sfinana~res
souscontröle

L
Ifinanoespliv4es

L~°M~5

United Nations Statistical Commission, 2008, System of National Accounts,
p. 64. Arbre de d~cision pour la sectorisation des unit~s institutionnelles.
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5. Repr~sentation graphique du secteur public et dc ses sous
secteurs

Graphique 2.3 Le secteur public et ses principales composantes
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Comprend les adrninistratior,s de skurite soaaIe
‘Lee adminaslrations de securit€ sodale peuvent auss, ~tre regroup~es dem un sous-secteur d,st,ncI comme indiqu~ dans encadre (lignes
discont,nues)
‘On trouve awei lee unites udg~talres~ es unisk extrabudg~taires es Ies admlnistrations de securIt~ sodale dans les adminlstratlom
d~tats f~d&~s et locales.

International Monetary Fund, 2014, MANUEL DE STATISTIQUES DE
FINANCES PUBLIQUES 2014, p20
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